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CONDITIONNEMENT DES ANANAS FRAI S
AU DÉPART DES DÉPARTEMENTS D'OUTRE MER

Le ministre de l'agriculture et du développement rural e t
le secrétaire d'État auprès du Premier Ministre, chargé de s
départements et territoires d'outre-mer ,

Vu la loi modifiée et complétée du 1 er août 1905 su r
la répression des fraudes dans la vente des marchandises e t
des falsifications des denrées alimentaires et des produit s
agricoles ;

Vu la loi du 29 juin 1934 tendant à assurer la loyauté d u
commerce des fruits et légumes ;

Vu l'article 41 de la loi de finances pour 1963 relatif au x
services de contrôle du conditionnement de la Martinique ,
de la Guadeloupe et de la Réunion ;

Vu le décret du 25 septembre 1953 relatif au contrôle d u
conditionnement dans les départements de la Guadeloupe ,
de la Martinique et de la Réunion, et notamment l'articl e
17 ;

Vu le décret du 19 août 1955 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de la loi du 1 er aoû t
1905 en ce qui concerne le commerce des fruits et légumes ,

Arrêtent :

Art . 1 er . Les ananas frais (n°08-61 C du tarif des douanes )
destinés à l'expédition hors des départements d'outre-me r
doivent, après conditionnement et emballage, répondre au x
dispositions du présent arrêté .

Art . 2 . Les ananas doivent appartenir à l'espèce Ananas
comosus (L)M E R R ,

Caractéristiques générales de qualité et de présentation .

Art . 3 . Les ananas doivent être sains, de qualité loyal e
et marchande, entiers, propres, normalement développés ,
sans résidus visibles de produits de traitements, exempts de
parasites et de maladies cryptogamiques risquant de nuire à
leur conservation .

Sans préjucide des caractéristiques fixées à l'article 6, le s
fruits doivent être exempts de colonies de cochenilles, d e
fumagine, de coups de soleil, de craquelures, de blessures o u
de meurtrissures non cicatrisées, de taches brunes internes
et de malformations .

Les ananas doivent comporter :
Un pédoncule d'une longueur maximale de 2 cm, la sec-

tion de la coupe devant être nette . Celle-ci, ainsi qu'éventuel -
lement les blessures latérales doivent avoir été désinfectées
au moyen d'un fongicide autorisé ;

* - repris du Journal officiel du 16 décembre 1972, p . 13015-13016.

Une couronne fraîche, non fasciée, sans blessure grave et
d'une hauteur comprise entre 50 et 120 mm. La réductio n
de la couronne ne peut intervenir, en aucun cas, a u
moment de l'emballage .
Art . 4 . Les fruits sont classés d'après leur maturité apparen-
te de la manière suivante :

Fruits dont la coloration jaune orangé s'étend du quar t
inférieur à la moitié (maturité M 2) ;

Fruits dont la coloration jaune orangé s'étend du tier s
inférieur à la totalité de la hauteur (maturité M 3) .

Au moment de l'expédition, les fruits doivent présente r
au minimum les caractéristiques des fruits arrivant au stad e
de maturité M 2 et, au maximum, une surface totale des
zones translucides de la pulpe égale à la moitié de la surfac e
d'une section transversale pratiquée à mi-hauteur du frui t
(surface du coeur exclue) .

Toutefois, une modification du stade de maturité pourra
être autorisée par le ministère de l'agriculture et d u
développement rural, sur proposition des organisation s
professionnelles, pour permettre l'expédition pendant un e
période déterminée, de fruits dont la coloration jaun e
orangé s'étendrait de la base au quart de la hauteu r
(maturité M 1) .

Art . 5 . Chaque colis doit contenir des fruits de maturité e t
de poids homogènes .

Le poids minimal des fruits est fixé à 0,700 kg .
Les fruits doivent être calibrés comme suit :

Gamme de poids

	

Symbole s
de 700 à 900 g	 7/9
de 900 à 1 .100 g	 9/1 1
de 1 .100 à 1 .300 g	 11 /1 3
de 1 .300 à 1 .500 g	 13/1 5
de 1 .500 à 1 .800 g	 15/18
de 1 .800 à 2 .200 g	 18/22

Classification .
Art . 6 . Les ananas présentant des caractéristiques supérieu-
res à celles fixées ci-dessus peuvent être classés dans l'un e
des catégories suivantes :

- Catégorie Extra .
Seuls les fruits appartenant aux variétés du groupe Cayenn e
sont admis dans cette catégorie .
Les fruits doivent être exempts de cochenilles . Ils ne doiven t
présenter aucun défaut et ne pas avoir été brossés .

Leur couronne doit être de très bel aspect .
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En section transversale, la chair doit être opaque à légère -
ment translucide .
Chaque colis doit présenter une grande homogénéité tant e n
ce qui concerne la maturité que le poids unitaire des fruits .
Dans un même colis, la différence maximale de poids entr e
le fruit le plus petit et le plus gros est fixée à 200 grammes .

Le calibre minimal des ananas classés en catégorie Extra es t
fixé à 1 .100 grammes .

- Catégorie I .
Sauf pour le poids minimal, les fruits doivent répondre au x
mêmes caractéristiques que celles prévues pour la catégori e
Extra . Toutefois, est tolérée la présence de quelques coche-
nilles isolées, d'une couronne double inclinée et (ou) à
folioles légèrement meurtries ou à cavité centrale un pe u
ouverte, de quelques craquelures ou blessures légères cica-
trisées, de quelques taches brunes isolées dans la chai r
apparaissant dans une section pratiquée transversalement .
La maturité de la pulpe sera caractérisée au maximum pa r
des faisceaux translucides non jointifs limités au niveau de s
yeux .

Art . 7 . Les ananas répondant seulement aux caractéristique s
générales définies aux articles 3, 4 et 5 sont classés en caté -
gorie II .

Tolérance.
Art . 8 . En catégorie Extra, il est toléré au maximum 5 p .
cent en nombre de fruits ne répondant pas aux critère s
prévus pour cette catégorie . Toutefois, la présence de quel-
ques cochenilles est admise dans les anfractuosités de l a
base du fruit .

Pour les deux autres catégories, il est toléré au maximu m
10 p . cent en nombre de fruits ne correspondant pas soit à
la définition de la catégorie I, soit, pour les ananas de l a
catégorie II, aux caractéristiques générales fixées . En tou t
état de cause, les fruits dont il s'agit doivent rester propre s
à la consommation .

En outre, il est toléré au maximum 5 p . cent en nombre
pour la catégorie Extra et 10 p . Cent en nombre pour le s
catégories I et II, de fruits dont le poids varie de 100 gram -

mes en plus ou en moins du calibre indiqué .

Conditionnement et emballages.

Art . 9 . Les emballages et les matériaux accessoires utilisé s
pour le conditionnement des ananas doivent être neufs ,
propres, secs et sans odeur .

Les emballages doivent être constitués de telle façon qu e
les fruits contenus, isolés les uns des autres, soient protégé s
efficacement au cours des transports et des manipulations à
charge .

Marquage.

Art . 10 . Les emballages doivent porter en caractères trè s
apparents et facilement lisibles les indications suivantes :

a) l'identité du producteur, de l'emballeur ou de l'expédi -

teur à l'aide de ses nom et adresse ou d'une indicatio n
conventionnelle délivrée par le service de la répression de s
fraudes et du contrôle de la qualité ;

b) la dénomination du produit ((Ananas», suivie du nom d e
la variété ;
c) le nom du département d'origine ;

d) la catégorie de classement ;

e) le nombre de fruits ;
f) la maturité apparente (M 2 ou M 3 et, par dérogation ,
Ml) ;

g) le calibre, par l'indication de l'un des symboles prévus à
l'article 5 .

Les indications prévues ci-dessus seront apposées pa r
impression directe ou au moyen d'une étiquette solidemen t
fixée sur l'une des têtes de l'emballage .
Art . 11 . Les marques et contremarques relatives à l'expédi-
teur ou au producteur devront, préalablement à tout usage ,
être soumises pour avis au service de la répression des
fraudes et du contrôle de la qualité, notamment en ce qu i
concerne les dimensions, la disposition et la couleur de s
étiquettes et des caractères à employer .

L'emploi de toute mention inexacte, ainsi que l'emplo i
de toute indication, de tout signe, de tout mode de présen-
tation susceptible de créer une confusion sur la nature ,
l'espèce, la variété, la provenance, l'état sanitaire, la qualité ,
le calibre, la quantité ou les propriétés particulières de s
produits visés au présent arrêté est interdit, en toute circons -
tance, sous quelque forme que ce soit, notamment :

sur les emballages ;
dans le marquage ;
dans tout papier de commerce .

Est interdit l'emploi de qualification ou de mentions d e
qualité qui n'auraient pas été expressément prévus par le s
règlements, de même que l'emploi de toute indication sus-

ceptible de faire croire à une qualité qui ne correspondrai t
pas à la réalité .
Art . 12 . Des dérogations aux dispositions du présent arrêt é
pourront être accordées par le ministère de l'agriculture et
du développement rural, sur demande justifiée, pour certai-
nes destinations particulières .
Art . 13. Les dispositions du présent arrêté entreront e n
vigueur trois mois après sa publication au Journal officie/ .
Art . 14 . Le directeur général de l'administration et du finan-
cement au ministère de l'agriculture et du développement
rural est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officie/ de la République française .

Fait à Paris le 21 novembre 1972 .

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du Cabinet ,
Édouard DUCHENE-MARULLAZ .

Le secrétaire d'État auprès du Premier ministre ,
chargé des départements et territoires d'outre-mer ,

Pour le secrétaire d'État et par délégation :
Le directeur du cabinet,

J .F . de VULPILLIERES .
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